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L
E concile Vatican II, inauguré le 11

octobre 1962, ne sest terminé que le 8

décembre 1965. Pourtant, quand les

quelque 2500 Pères convergent vers Rome

en ce 11 octobre, un immense travail a déjà

été accompli, Vatican II est même le concile

qui a bénéficié de la plus ample préparation.

En effet, sest dabord tenue une phase dite

antépréparatoire (avant la préparation), qui

a consisté à interroger les futurs Pères conci-

liaires, mais aussi les dicastères romains de

la Curie, et les universités catholiques, sur

leurs souhaits quant aux matières à traiter

au concile. Cette collecte ne sappuie pas

sur un questionnaire préétabli, ce qui doit

permettre à chacun de sexprimer librement.

Les réponses (76,4 % des personnes ou ins-

titutions interrogées) montrent que lidée que

les futurs Pères conciliaires se font de Vatican

II est très variée.

Une longue 
et décevante préparation

Pour certains, que lon trouve notamment

en Europe du sud, en Amérique latine, et

dans les Églises dau-delà du rideau de fer, il

sagit avant tout de terminer lédification dun

contre-modèle catholique romain, contre les

dangers des temps modernes. Cela doit pas-

ser par de nouvelles définitions et des condam-

nations, sans que cela empêche toute possi-

bilité de réformes, très prudentes néanmoins. 

Dautres, que lon trouve notamment en

Europe du nord-ouest, ou parmi les Églises

orientales, ne souhaitent pas que lÉglise ca-

tholique cherche avant tout à se définir en

sopposant aux autres confessions chrétiennes

ou au monde moderne, mais prenne en

compte le souci œcuménique, procède à

des réformes. 

En 1960, après réception de ces vota

(souhaits), souvre la phase dite préparatoire

(1960-1962), dune importance capitale,

puisquil ne sagissait de rien de moins que

de rédiger les textes qui seraient soumis aux

Pères conciliaires et desquels ils débattraient.

Dix commissions thématiques (théologique,

liturgique, des sacrements, pour lapostolat

des laïcs, etc.), ainsi quun important Secré-

tariat pour lunité des chrétiens sont pour

cela mis en place. Ces commissions travaillent

sans coordination réelle, ce qui aboutit à une

montagne de textes qui se recoupent, et,

surtout, qui sont privés de réel fil directeur. A

la fin de la phase préparatoire, ce sont plus

de 70 textes qui ont été mis en chantier, soit

plus du double de lensemble des textes

adoptés par les vingt conciles précédents !

Surtout, bien des évêques, alors quils reçoi-

vent les premiers textes à lété 1962, salarment

devant leur piètre qualité : ces schémas

(ainsi appelle-t-on ces textes) sont par trop

scolaires, semblant se contenter de réciter

quelque manuel, sans tenir suffisamment

compte du ressourcement mis en œuvre de-

puis des décennies, de ce retour aux sources

bibliques et patristiques qui doit permettre,

pour ses promoteurs, de donner à lÉglise

un nouvel élan dans le monde contemporain.

Ce sont surtout les textes de la commission

théologique qui inquiètent, tant ils se montrent

obnubilés par la volonté de définir et de dé-

fendre,en puisant avant tout à la source du

Magistère le plus récent, celui du long XIXe siè-

cle... Bref, ils donnent limpression dun sys-

tème qui sentretient, fermé sur lui-même, et

qui ne se laisse plus interpeller ni par le

monde qui lentoure, ni même par lÉcriture.

Le Père de Lubac, qui faisait partie de la

commission théologique, sans pouvoir y jouer

II. Quatre sessions 

pour un aggiornamento
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un rôle déterminant, sinterroge ainsi avec

une pointe dangoisse dans ses Carnets du
concile : «Que sera ce concile?»

Le fonctionnement du concile.
Vatican II est le plus grand concile qui ait

existé, puisquil a rassemblé habituellement

plus de 2300 Pères à Saint-Pierre. Dans

cette aula, se déroulent les Congrégations

générales, durant lesquelles ont lieu les

débats sur les textes soumis aux Pères, et

ce en latin, sans traduction. Peuvent sexprimer

les Pères conciliaires, cest-à-dire les Pa-

triarches, cardinaux, archevêques, évêques,

et les supérieurs dordres religieux masculins

de quelque importance. Après sêtre inscrits

plusieurs jours à lavance, les Pères prennent

la parole tour à tour, pour une intervention de

dix minutes maximum, sous peine dêtre

coupés par le président de séance.

La méthode a ceci de fastidieux quelle ne

permet pas vraiment de répondre à un argu-

ment qui vient dêtre présenté, la plupart sen

tenant au papier préparé. Les répétitions

sont fréquentes, et le latin, parlé avec tant

daccents différents, nest pas forcément bien

compris, et ne lest même parfois pas du

tout. Cela explique la forte fréquentation des

bas-côtés de Saint-Pierre, mais aussi des

deux bars (Bar Abbas et Bar Jonah!) installés

dans la basilique, lieux importants de ren-

contres et déchanges entre les évêques,

surtout lorsque sont mis à la discussion des

textes qui ne passionnent pas, comme celui

sur les media (moyens de communication

sociale). Mgr Blanchet, recteur de lInstitut

catholique de Paris, rapporte ainsi le propos

dun évêque sud-africain, qui nen peut plus

de voir se succéder des dizaines et des di-

zaines de Pères au sujet de la place du latin

dans la messe : «Demain, japporte une

bouteille de cognac français : une bouteille

de cognac, cela vaut bien dix cardinaux» (9

novembre 1962). Il faut, de fait, mesurer

lampleur du travail: le premier texte mis en

discussion, celui sur la liturgie, a ainsi donné

lieu à 328 interventions à Saint-Pierre!

Ces congrégations générales ont lieu le

matin. Mais le cœur du travail était ailleurs,

dans les commissions conciliaires (doctrinale,

liturgique, des religieux à laquelle appartenait

Mgr Huyghe, etc.), chargées damender les

textes en suivant les remarques des Pères,

et donc détablir une nouvelle version des

textes afin quils puissent être à nouveau

présentés. On mesure toute limportance de

ces commissions où siègent des Pères conci-

liaires (élus par leurs pairs aux deux-tiers et

nommés par le pape pour le tiers restant) et

des periti (experts), comme Joseph Ratzinger,

Karl Rahner, Yves Congar, Jean Daniélou,

Henri de Lubac... Ces experts sont aussi

très sollicités pour donner des conférences

sur les textes en discussion, afin de permettre

aux Pères de bien saisir leurs enjeux, et de

se forger un avis motivé, car, pour nombre

dentre eux, le concile a été loccasion dun

grand recyclage théologique.

Outre les Pères, les experts, il faut égale-

ment mentionner les observateurs non ca-

tholiques. Il sagit de représentants des

grandes confessions chrétiennes, qui assistent

à tous les débats à Saint-Pierre (mais pas

aux débats des commissions). Ils ne peuvent

voter, mais beaucoup sont touchés de consta-

ter que rien ne leur est caché, quils peuvent

être les témoins dâpres discussions, montrant

que lÉglise catholique nest pas un monolithe. 

Enfin, il faut citer les journalistes qui relayent

auprès de media du monde entier les débats

en cours, certains disposant du rare privilège

de cumuler les fonctions de periti et de jour-

naliste, et de disposer ainsi dune information

de premier ordre.
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Le concile Vatican II a connu quatre ses-

sions, à lautomne des années 1962-1965.

Entre chaque session, se tenait une inter-

session tout aussi importante, puisque les

commissions étaient chargées durant ce

temps de mener à bien les travaux de révision

demandés par les Pères. Retracer, même à

grands traits, comme ce sera le cas ici, ce

que furent ces sessions, ne relève pas dune

curiosité dérudit. A ceux qui se demanderaient

à quoi bon recourir à cette histoire alors que

les textes finaux pourraient sembler se suffire

à eux-mêmes, il faut rappeler que ces textes

ne sont pleinement compréhensibles quavec

cette histoire, qui rappelle tous les compromis

auxquels il a fallu procéder. En outre, les

textes ne résument pas tout ce qua été le

concile. Celui-ci a, en effet, été un événement

qui a profondément marqué ses participants,

parce quils y découvraient une autre façon

de faire Église. Le concile, événement spirituel

et religieux, a été un moment de conversion

et de formation pour les Pères, un moment

où ils ont pu vivre lunité de lÉglise et souvrir

à sa dimension universelle.

La première session 
ou la découverte dune
majorité conciliaire

Depuis 1959, le pape sétait plusieurs fois

expliqué sur ce quil attendait de ce concile,

quil entendait situer, comme son pontificat,

dans la perspective du bon pasteur. Le concile

ne devait pas être, en effet, un concile de dé-

finition ou de condamnation, mais bien «une

phase nouvelle de témoignage et dannonce»

(Etienne Fouilloux). 

Cest ce quil confirma le 11 octobre 1962,

lors de louverture du concile Vatican II, qui

donnait immédiatement à voir luniversalité

de lÉglise rassemblée. Pendant près dune

heure, plus de deux mille Pères défilent sur

la place Saint-Pierre et pénètrent dans la ba-

silique, suivis du cortège papal, Jean XXIII

étant porté par la Sedia. Mais la journée fut

surtout marquée par le discours du pape,

SACROSANCTUM CONCILIUM rappelait tout d’abord l’importance extrême de la liturgie, qui contribue
à l’union de tous ceux qui croient au Christ, et concourt à appeler tous les hommes dans le sein

de l’Église (n°1). C’est que la liturgie est l’œuvre du Christ prêtre, présent dans les sacrements, dans
sa parole, lorsque l’Église prie et chante les psaumes (n°7). Certes, la liturgie n’est pas la seule acti-

vité de l’Église, et le document rappelle par
exemple l’importance des œuvres de charité, de
piété, d’apostolat, mais la liturgie est le sommet et
la source de la vie de l’Église. Sommet car le but
du labeur apostolique est bien le rassemblement
des enfants de Dieu pour le louer. Source car les
fidèles ne ressortent pas de la liturgie comme ils y

sont entrés, poussés par elle à renouveler l’alliance avec le Seigneur, qui enflamme la charité (n°10) :
Dieu parle à son peuple dans la liturgie, et le peuple répond à Dieu par les chants et la prière (n°33).
Aussi n’est-il pas étonnant que le document insiste sur la participation consciente et active des fidèles
aux célébrations liturgiques : il s’agit là d’un droit et d’un devoir pour le peuple chrétien qui doit
pouvoir y puiser un esprit vraiment chrétien (n°14). Pour cela, la place de l’Écriture doit être déve-
loppée, et l’usage des langues vernaculaires pourra être plus large. Enfin, pour faire droit aux spéci-
ficités et traditions locales, le texte reconnaissait aux évêques et assemblées d’évêques le droit de
procéder aux adaptations nécessaires.

La Constitution sur la
liturgie, 
Sacrosanctum concilium, 
promulguée 
le 4 décembre 1963.
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Gaudet Mater Ecclesia (Notre Mère lÉglise

se réjouit, il sagit des premiers mots du dis-

cours). Ce discours de trente-cinq minutes,

en latin, ne fut sans doute pas saisi sur le

moment par tous les auditeurs, mais pour

Giuseppe Alberigo, historien spécialiste du

concile, il ne sagit de rien de moins que de

lacte le plus important du pontificat de

Jean XXIII, et sans doute, ajoute-t-il, lun des

actes les plus engagés de lÉglise catholique

à lépoque contemporaine.

Dans ce discours, préparé par le pape lui-

même, Jean XXIII disait son complet désac-

cord avec ceux quil appelait les prophètes

de malheur, qui ne voyaient dans la situation

de lÉglise actuelle que ruines et calamités. Il

prônait une attitude de bienveillance à légard

du monde plutôt que de repli frileux. LÉglise

devait bien entendu transmettre le dépôt de

la foi, ne pas cesser dannoncer lÉvangile,

mais en se mettant joyeusement et sans

crainte au travail exigé par notre époque,

cest-à-dire en approfondissant et en pré-

sentant la doctrine dune façon qui réponde

aux exigences de cette époque, en en mon-

trant les richesses, plutôt quen condamnant.

De tout cet effort, lÉglise devait retirer un re-

nouveau spirituel. Linsistance par Jean XXIII

sur le caractère pastoral du concile ne doit

pas en diminuer la portée, il ne sagit nullement

de quelques adaptations pratiques et comme

accessoires. Le pape la dit plusieurs fois, le

concile devait permettre une nouvelle Pen-

tecôte pour lÉglise, devait permettre que,

pour les hommes du temps, lÉvangile retrouve

toute sa vigueur, toute sa force.

Le concile pouvait commencer, mais la

grande question était de savoir quelle orien-

tation il prendrait. Si au début de cette session,

beaucoup de Pères se demandaient avant

tout, pour déterminer leur action, ce que sou-

haitait le pape, ils allaient rapidement prendre

conscience de leur rôle dacteurs du concile

et du fait quune majorité conciliaire se des-

sinait. Cette majorité était bien décidée à

entrer dans les voies dun aggiornamento,

dun renouveau, et à ne pas se calquer sur

les positions souvent plus conservatrices

dune bonne partie de la Curie.

Pour cela, le premier épisode important

fut lintervention du cardinal Liénart, évêque

de Lille, le 13 octobre 1962, alors que devait

débuter la première séance de travail à Saint-

Pierre. Les Pères devaient procéder à lélection

des membres des commissions conciliaires,

sans se connaître entre eux, et avec la ten-

tation de simplement reconduire les membres

des commissions préparatoires, ce qui pouvait

savérer désastreux pour les partisans dun

aggiornamento, au vu des textes produits.

Le cardinal Liénart se leva alors, immédiate-

ment appuyé par le cardinal Frings (Cologne)

pour demander que lon sursoie aux élections,

afin que les Pères puissent se connaître, et

que les différents épiscopats puissent proposer

des listes. La proposition est acceptée, cétait

une première façon pour les Pères de se

saisir de leur rôle dacteurs du concile, et de

ne pas se muer en chambre denregistrement

du travail préparatoire.

Celui-ci vint dailleurs rapidement en dis-

cussion. Les débats souvrirent avec le schéma

sur la liturgie, considéré comme le meilleur

de ceux qui avaient été envoyés aux Pères.

Quelques orientations majeures lanimaient:

contre lévolution historique qui avait peu à

peu concentré laction liturgique sur le seul

prêtre célébrant, le schéma insistait sur la

participation active des fidèles, en vertu de

leur baptême. Pie X avait déjà encouragé ce

mouvement, qui était aussi promu par les re-

cherches liturgiques. En outre, la liturgie de

la Parole devait gagner en importance. Enfin,

le texte affirmait une plus grande autorité

des évêques et des conférences épiscopales

pour décider dune adaptation de la liturgie
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LUMEN GENTIUM signifie « lumière des peuples », ce qui se rapporte au Christ, et non à l’Église,
soulignant ainsi que l’Église ne se suffit évidemment pas à elle-même, mais qu’elle est comme le

sacrement, « c’est-à-dire à la fois le signe et le moyen de l’union intime avec Dieu et de l’unité de tout
le genre humain » (n°1). La constitution commence par un chapitre sur le Mystère de l’Église, façon

de sortir d’une dimension trop juridique, et de
respecter la véritable nature de l’Église, en la re-
plaçant dans la relation qu’elle entretient avec la
Trinité : faisant partie du dessein universel de
salut du Père, elle opère sa croissance visible
avec le Fils et est sanctifiée par l’Esprit pour an-

noncer le royaume du Christ et de Dieu. Parmi les images bibliques se rapportant à l’Église, le corps
mystique tient une place à part, en ce qu’il permet de souligner à la fois que tous les fidèles dans le
Christ forment un seul corps, à la tête duquel se trouve le Christ, qui irrigue le corps de sa vie, et
que dans l’édification de ce corps règne une diversité de membres et de fonctions.

C’est cette double perspective qui est ensuite développée. En effet, la suite de la constitution pré-
sente tous les baptisés, et non les seuls laïcs, comme le peuple de Dieu, envoyé comme lumière du
monde et sel de la terre, et germe d’unité de l’humanité. Tous ses membres, quels qu’ils soient, sont
appelés à la sainteté. Certes, il existe des différences essentielles entre laïcs et clercs, mais tous
contribuent au sacerdoce du Christ, les laïcs n’étant pas des mineurs passifs. Le concile insiste ainsi
sur le fait que les fidèles partagent le sacerdoce commun, qu’ils exercent par la réception des sacre-
ments, la prière et l’action de grâce, le témoignage d’une vie sainte, le renoncement et la charité ef-
fective (n°10). Bien plus, la collectivité des fidèles (dont font évidemment partie les laïcs!), grâce à
l’Esprit Saint, ne peut se tromper dans la foi quand elle apporte un consentement universel à une vé-
rité concernant la foi et les mœurs. Autant d’affirmations traditionnelles, que la Contre-Réforme, par
souci de s’opposer au sacerdoce universel affirmé par Luther, avait tendu à minimiser. Ici comme ail-
leurs, on assiste à un ressourcement de la doctrine.

Viennent ensuite les distinctions nécessaires, puisque les chapitres suivants sont consacrés à la
constitution hiérarchique de l’épiscopat et aux laïcs, mais il importe que ce soit cette dimension com-
mune du peuple de Dieu, fondée sur le baptême commun, qui ait été placée avant ces distinctions.
Les évêques ne doivent pas être considérés comme des vicaires du pape, comme des fonctionnaires,
car, en tant que successeurs des apôtres, ils exercent un pouvoir qui leur est propre sur leur Église,
pouvoir qui s’exerce dans la communion avec les autres évêques et avec le pape. Chaque évêque re-
présente son Église locale. Les évêques, successeurs des apôtres, forment ainsi, avec le pape, un col-
lège, c’est-à-dire un groupe stable, qui jouit, jamais toutefois sans le consentement du pape, d’une
autorité à l’égard de l’Église universelle. 

Quant aux laïcs, le concile insiste sur le fait que les pasteurs ne sont pas les seuls à assumer la mis-
sion de l’Église, mais que les laïcs y prennent leur part, en cherchant le règne de Dieu là où ils vi-
vent, en manifestant le Christ aux autres avant tout par le témoignage de leur vie. Une fois encore,
les laïcs ne sont pas des mineurs, ils partagent une égale dignité de baptisés avec les pasteurs, bap-
tême qui les enjoint à œuvrer à l’extension du règne du Christ, d’abord dans leur famille. Cette di-
gnité doit se vivre aussi dans les relations avec la hiérarchie. Si les laïcs sont enjoints à « embrasser,
dans la promptitude de l’obéissance chrétienne, ce que les pasteurs sacrés représentant le Christ décident au nom de
leur magistère et de leur autorité dans l’Église » (n°37), suivant en cela l’exemple de l’obéissance du
Christ, ils sont aussi encouragés à s’ouvrir à ces pasteurs « avec toute la liberté et la confiance qui convien-

La constitution dogmatique
sur l’Église, Lumen gentium,
promulguée le
21 novembre 1964
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aux situations locales, contre une centralisation

excessive, et cela pouvait passer par ladoption

mesurée des langues vernaculaires. Or, si

les discussions furent très animées, notam-

ment sur le latin (signe dunité ou seulement

duniformité?), sur la possibilité dinitiatives

locales, une majorité se découvrit à elle-

même quand 97% des Pères approuvèrent

les principes directeurs du schéma.

Cette «découverte» dune majorité favo-

rable à laggiornamento fut rendue plus écla-

tante encore quand vint en discussion, pour

la première fois, un schéma mis au point par

la commission théologique préparatoire, qui

avait été clairement dominée par une volonté

de défense et de définition. Il sagissait du

schéma De fontibus, sur les sources de la

Révélation, à savoir, selon le texte, lÉcriture

et la Tradition. Le débat peut sembler tech-

nique, mais il convient de mesurer ses enjeux.

La question est donc de savoir quelle est la

source de la Révélation chrétienne. Contre

la scriptura sola protestante (lÉcriture seule),

la théologie catholique a bâti un contre-

modèle, insistant sur deux sources, lÉcriture

et la Tradition, ce qui ne pouvait que conforter

sa spécificité. Cest ce modèle que reprenait

le projet conciliaire, au grand dam de ceux

qui en voyaient limplication œcuménique et

qui, en outre, estimaient quun tel enseigne-

ment était infidèle à la vérité. Le concile de

Trente avait, en effet, parlé dune seule

source, lÉvangile, cest-à-dire non pas lÉcri-

ture, mais la Bonne Nouvelle, le Mystère du

Christ. Ils estimaient ainsi que, fondamenta-

lement, il ny a quune seule source, cette

Bonne Nouvelle, qui nous est connue par le

double canal de lÉcriture et de la Tradition.

Quelle différence alors avec le point de vue

précédent, prônant les deux sources? Cest

quÉcriture et Tradition ne sont pas comme

deux puits indépendants, où se trouveraient

des vérités sans aucun lien entre elles, tota-

lement indépendantes. La source unique im-

plique une intrication de ces canaux, sans

que cette intrication soit toujours clairement

définie. Pour les partisans des deux sources,

remettre en cause ce point, cest dune part

affaiblir la spécificité catholique, et, dautre

part, attenter au Magistère, que lon voit

comme principal «producteur» de nouvelles

définitions venant enrichir la Tradition.

Or, le 20 novembre 1962, près des deux-

tiers des Pères votent pour larrêt de la dis-

cussion et le renvoi du texte en commission.

Une majorité se prononçait donc pour un

plus grand ressourcement de la théologie

catholique, et non pour la répétition de thèses

forgées dans le contexte de la polémique

anti-protestante. Lévénement était suffisam-

ment important pour quun observateur pro-

testant, Douglas Horton, note à cette occasion:

« the dam broke » (le barrage a cédé), ou

pour que le cardinal Siri, archevêque de

Gênes, et partisan des deux sources, couche

ces mots dans son journal la veille du vote:

«Si demain le schéma tombe, lévénement

est grave ! Seigneur aide-nous ! Sainte

nent à des fils de Dieu et à des frères dans le Christ de leurs besoins et de leurs vœux ». Les structures hiérar-
chiques ne sont donc évidemment pas niées, mais le pouvoir dans l’Église est avant tout référé au ser-
vice des frères.

Cette Église a également une vocation eschatologique, dans le sens où le Christ est aussi l’avenir
vers lequel chemine l’Église. Celle-ci n’est pas le royaume de Dieu réalisé, c’est tout le genre humain
et tout l’univers qui trouveront dans le Christ leur perfection définitive à la fin des temps. Lumen gen-
tium a donc tiré parti du ressourcement permis par les réflexions théologiques de l’entre-deux-
guerres, voire du XIXe siècle. La réflexion ne s’arrête toutefois pas là, et la recherche se poursuit.
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Vierge, Saint Joseph, priez pour nous! Vous

[Marie] pouvez obtenir la victoire pour nous:

vous qui seule avez triomphé de toutes les

hérésies dans le monde entier!»

Les Pères ne se contenteraient donc pas

de la simple répétition de manuels, ce quils

devaient encore affirmer avec la discussion

du schéma sur lÉglise. Ainsi le cardinal

Frings alla-t-il jusquà affirmer que ce schéma

nétait pas catholique, en ce quil nétait fondé

que sur des références des cent dernières

années, et non sur lensemble de la Tradition.

Lévêque de Bruges, Mgr De Smedt, résuma

les griefs contre ce texte par trois mots :

triomphalisme, alors que lÉglise doit être la

toute proche, cléricalisme, avec une insistance

sur la structure pyramidale de lÉglise, et

enfin juridisme, avec une obsession sur les

questions de pouvoir et dobéissance. Bref,

comme lécrit Giuseppe Alberigo, le primat

de la répétitivité, de la conservation et de

lobéissance est fondamentalement remplacé

LE décret sur l’œcuménisme (Unitatis redintegratio), quant à lui, faisait entrer l’Église catholique de
plain-pied dans la recherche de l’unité, la division des chrétiens étant considérée comme un objet de

scandale, qui faisait obstacle à la prédication de l’Évangile (n°1). Alors que les schémas préparatoires di-
saient que l’Église catholique est l’Église du Christ, Lumen gentium avait adopté une formule très com-
mentée, selon laquelle l’Église du Christ se trouve (subsistit in) dans l’Église catholique (n°8), ce qui

permettait de dire que l’Église du Christ ne se limi-
tait pas à cette Église catholique. Les Églises et
communautés séparées peuvent alors aussi être des
moyens de salut pour leurs membres. On mesure le
chemin parcouru au regard de l’illustration du caté-
chisme ci-contre (catéchisme du diocèse d’Arras,
1948). Nul relativisme toutefois, le concile ne met
pas toutes les Églises sur le même plan. Si les
Églises et communautés séparées ne sont nullement

dépourvues de valeur, c’est par la seule Église catholique que peut s’obtenir la plénitude des moyens de
salut. Aussi le concile exhortait-il tous les fidèles à prendre une part active à l’effort œcuménique, par
une vie plus fidèle à l’Évangile, rendant plus facile la fraternité mutuelle, par la prière, par un dialogue
mené en vérité, afin que chacun connaisse mieux la doctrine de ses frères, par une rénovation de
l’Église, afin que celle-ci soit plus fidèle à sa vocation, par une collaboration dans le domaine social.
Un premier pas vers l’union était d’ailleurs réalisé
avec la traduction œcuménique du Notre Père, ter-
minée à la fin de l’année 1965. On mesure le chemin
parcouru lorsque l’on sait que Pie XI, dans l’ency-
clique Mortalium animos (1928), interdisait la partici-
pation des catholiques au mouvement œcuménique.
Encore au temps du concile, le Père de Lubac avait
pu rencontrer un curé italien (d’Aquino) un peu dé-
contenancé, qui avouait au jésuite que, chez lui,
lorsqu’un protestant se présentait, c’est tout juste si
on ne lui donnait pas la chasse ! On ne peut évidem-
ment généraliser, mais une telle anecdote est révéla-
trice d’une hostilité pluriséculaire.

Le décret sur
l’œcuménisme, 
Unitatis redintegratio,
promulgué 
le 21 novembre 1964
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par celui de la recherche, de la responsabilité

personnelle. 

Cette première session a fortement marqué

ses participants. Rien navait été voté, il fallait

reprendre le travail (on a parlé de «seconde

préparation» entre la première et la deuxième

session), mais la voie de laggiornamento
était prise. Il ne sagissait pas dune opposition

entre des hommes soucieux de fidélité doc-

trinale et des hommes avant tout soucieux

de dialogue avec les hommes de leur temps.

Henri de Lubac y insiste, il y a bien une di-

vergence doctrinale entre lesprit des textes

préparatoires et celui de la première session.

Il refuse, en effet, de concéder que lintégrisme

se caractérise par une fermeté doctrinale

plus grande, par un refus des concessions

humaines. Bien au contraire, il se caractérise

selon lui par sa pauvreté doctrinale, sa mé-

connaissance de la Tradition catholique, dont

il ne prend en compte quune période très

récente, et, in fine, par sa trahison de la

nature même de lÉvangile, qui doit être an-

noncé et non pas simplement éloigné des

hommes auxquels il est destiné par des mu-

railles toujours plus élevées. Cet ensemble

de définitions et de condamnations pourrait

sembler mettre le trésor de lÉvangile à labri,

il ne fait que le vider de sa richesse selon le

jésuite.

Il fallait donc désormais bâtir, mettre au

point des textes qui parviendraient à réunir

au moins deux-tiers des voix des Pères ;

une tâche bien plus ardue que le simple

rejet! Cela ne signifiait toutefois pas repartir

de zéro, car bien des textes de la période

préparatoire furent réutilisés pour cette

« deuxième préparation », qui commença

par réduire drastiquement le nombre de sché-

mas à inscrire au programme du concile.

Les orientations décisives 
de la deuxième session

Entre les deux sessions, le pape Jean XXIII

avait succombé à la maladie, et cest le

cardinal Montini qui lui avait succédé sous le

nom de Paul VI. Dans son discours douver-

ture, celui-ci reprit Gaudet mater Ecclesia
sur la nécessaire sauvegarde de la doctrine,

et son exposé dans les formes que lépoque

requiert. Il insista aussi sur le besoin et le

devoir pour lÉglise de donner delle-même

une définition plus approfondie, et il ajoutait

que cest donc lÉglise qui serait le thème

principal de cette deuxième session du concile,

sans négliger lœcuménisme, ni le dialogue

avec le monde contemporain. Ce mot de

dialogue était, pour le pape, la clé du rapport

avec notre temps.

Le pivot de cette session allait donc être le

schéma sur lÉglise. Si celui-ci réemployait

des matériaux de lancien schéma, il sen

démarquait également sur plusieurs points.

Ainsi débutait-il par un chapitre sur le Mystère

de lÉglise, laissant moins penser que la ver-

sion précédente, qui souvrait sur la nature

de lÉglise, que celle-ci pourrait être absolu-

ment circonscrite, et, surtout, la replaçant

davantage dans le dessein de Dieu. Le car-

dinal Suenens (Malines-Bruxelles) avait éga-

lement obtenu que le chapitre deux ne soit

plus consacré à la hiérarchie, mais au peuple

de Dieu, ce que certains qualifièrent de ré-

volution copernicienne, dans la mesure où

cela mettait mieux en valeur légale dignité

des baptisés, et ne mettait plus au premier

plan lÉglise comme institution hiérarchique.

Toutefois, le concile nétait pas unanime

sur toutes les questions soulevées par ce

schéma. La restauration du diaconat perma-

nent, mais aussi la collégialité posaient pro-

blème. Celle-ci sappuyait sur le fait que le

Christ a fondé son Église sur Pierre et les

Apôtres, pour estimer que les évêques, suc-

cesseurs des apôtres, formaient un corps,

un collège, et avaient donc eux aussi, avec

le pape, une responsabilité à légard de

lÉglise universelle. La minorité du concile
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LE document est divisé en deux parties. La première (« L’Église et la vocation humaine »)
cherche à discerner ce qui, dans les grandes caractéristiques du monde d’aujourd’hui, relève de

la présence ou du dessein de Dieu, pour les éclairer à la lumière de l’Évangile. Ainsi, le concile note-
t-il, par exemple, que croyants comme incroyants s’accordent généralement sur le fait que « tout sur

terre doit être ordonné à l’homme comme à son centre et
à son sommet » (n°12). Il observe également, que,
pour certains, cette éminente dignité de l’homme
passe par l’athéisme, convaincus qu’ils sont que
la liberté de l’homme « est incompatible avec la re-
connaissance d’un Seigneur » (n°20). Le concile,
tout en réprouvant avec douleur l’athéisme, et
tout en prônant un dialogue loyal et prudent
avec les athées, entend alors éclairer ce que le
christianisme entend par dignité de l’homme, et
en quoi celle-ci est compatible avec la foi, qui ne
vient pas asservir l’homme mais répandre lu-
mière, vie et liberté, et combler le cœur humain.
On le voit, la démarche du concile n’est pas de
condamnation, mais de dialogue loyal. Il entend
exposer ce qu’est et ce à quoi invite l’Évangile,

non du haut d’une chaire lointaine, mais en scrutant le monde actuel, en analysant ce qui l’anime, et
en reconnaissant que, si l’Église peut offrir une aide au monde d’aujourd’hui, celui-ci lui apporte
également une aide, la relation n’est pas unilatérale.

Ainsi, l’Église pense pouvoir contribuer à l’humanisation toujours plus grande de la famille des
hommes, fait route avec l’humanité appelée à être renouvelée dans le Christ et transformée en fa-
mille de Dieu. Mais cela n’empêche pas l’Église de saluer le progrès des sciences, les richesses des
différentes cultures, l’action de tous ceux qui contribuent au développement de la communauté hu-
maine... 

La deuxième partie du document (« De quelques problèmes plus urgents ») traite plus précisément de
quelques problèmes, comme le mariage et la famille (la question explosive du contrôle des nais-
sances ne put toutefois être réellement traitée, par décision de Paul VI de réserver cette question à
une commission pontificale), l’essor de la culture, la vie économique et sociale, la vie de la commu-
nauté politique ou encore la sauvegarde de la paix et/ la construction de la communauté des nations.
A chaque fois, le concile entend aider les hommes à « percevoir avec une plus grande clarté la plénitude de
leur vocation », sans séparatisme entre foi et vie quotidienne, à « rendre le monde plus conforme à l’émi-
nente dignité de l’homme », à « rechercher une fraternité universelle, appuyée sur des fondements plus profonds »
et, parce que le christianisme ne saurait être une fuite, « à répondre généreusement et d’un commun effort
aux appels les plus pressants de notre époque » (n°91).

Le texte reconnaissait aussi que son enseignement, sur des sujets aussi fluctuants que la vie éco-
nomique et sociale par exemple, devait être poursuivi et amplifié. Il ne s’agissait plus de se barrica-
der dans la répétition de thèses, mais, en se fondant toujours sur l’Évangile, de cheminer avec une
humanité qui n’était pas fossilisée. Il ne s’agissait pas d’une « ouverture au monde » purement profane,
comme si l’Église ne cherchait qu’une fraternité ici-bas, mais d’une fidélité à l’œuvre du Christ, venu
partager la vie des hommes et éclairer le mystère de l’homme : le mystère de l’homme ne s’éclaire
que dans le mystère du Christ (n°22).

La constitution pastorale 
sur l’Église 
dans le monde 
de ce temps 
(Gaudium et spes), 
promulguée 
le 7 décembre 1965
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contestait cela, en estimant que le Christ a

fondé son Église sur Pierre seul, et que le

pouvoir collégial ne pouvait donc être que

délégué par le pape. Derrière une question

qui peut sembler secondaire, cest tout un

modèle dÉglise, cest la perpétuation dune

Église de plus en plus centralisée et ultra-

montaine qui semble se jouer.

Comme ces sujets étaient âprement dé-

battus, les Pères durent statuer sur cinq

questions dorientation, afin de guider le

travail de lassemblée. Leur était ainsi de-

mandé, par exemple, si le schéma devait af-

firmer que lensemble des évêques, dans

son ministère dévangélisation, de sanctification

et de gouvernement, jouit dun pouvoir plénier

et suprême dans lÉglise universelle, toujours

en communion avec le pape. Ou sil devait

affirmer quil était opportun de restaurer le

diaconat permanent. A toutes ces questions,

le oui lemporta largement (la question la

plus disputée fut celle sur le diaconat perma-

nent, avec 525 non pour 2120 oui). Le

moment était important, car tout le chemin

parcouru depuis plus dun an trouvait un

sens avec ce mot de collégialité, que les

Pères avaient pu expérimenter en concile.

Pour lhistorien Alberto Melloni, les Pères

sétaient montrés pleinement acteurs du

concile, et on assiste même alors à un

sommet de la conscience conciliaire. Quel

contraste avec la situation décrite par Mgr Blan-

chet un an plus tôt, lorsquil se faisait lécho

dévêques français qui souhaitaient que leurs

votes soient anonymes, par crainte, quà la

Curie, ne soient établies des fiches!

Cette conscience conciliaire était même

suffisamment forte pour que des Pères fassent

des propositions audacieuses. Ainsi le cardinal

Frings, le 8 novembre, récusa-t-il lidée selon

laquelle le Saint-Siège serait la source de

toute autorité dans lÉglise, et réclama-t-il

une réforme du Saint-Office, sattirant la ré-

ponse indignée du cardinal Ottaviani, secrétaire

de la Suprême Congrégation. Cest que,

pour nombre de ces Romains, ces Pères

étaient au fond des étrangers qui venaient

bouleverser inconsidérément une situation

quils estimaient, en toute bonne foi, bien

tenir en main. Le patriarche melkite Maximos

navait-il pas proposé, deux jours plus tôt,

une traduction concrète du principe de collé-

gialité, en souhaitant quun petit groupe tour-

nant dévêques assiste en permanence le

pape, à Rome, avec lequel ils travailleraient

de façon collégiale, tout en respectant ses

prérogatives?

La session se termina par la promulgation

des premiers textes du concile, lun sur les

moyens de communication sociale, lautre

sur la liturgie (constitution Sacrosanctum
concilium). 

Enfin, Paul VI acheva son discours de clô-

ture par une annonce surprenante: le pape

partait en pèlerinage pour Jérusalem! Il faut

se rappeler quaucun pape navait quitté

lItalie depuis Pie VII, fait prisonnier par Na-

poléon. Mais surtout, ce geste voulait résumer

la démarche du concile, celle du ressource-

ment, désireuse de dépasser les durcisse-

ments conjoncturels. Le pape se rendait à la

source, là où le Christ avait vécu, était mort

et ressuscité. Il ne sagissait pas, pour lÉglise,

de se transformer comme le ferait un État

qui adopterait une nouvelle constitution, mais

de toujours laisser mieux transparaître, aux

hommes daujourdhui, la Bonne Nouvelle

quest le Christ. A cette occasion, le pape

rencontra Athénagoras, le patriarche de

Constantinople, geste ô combien symbolique

alors que le concile travaillait à un schéma

sur lœcuménisme.

La troisième session: 
de grandes re alisations dans
un climat de tension

Dès louverture de cette session, Paul VI

montra sa volonté de promouvoir les réformes
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autres prêtres, ce que la plupart navaient ja-

mais expérimenté, hors des ordinations pres-

bytérales. Toutefois, le pape subit de très

fortes pressions au cours de cette session,

et son souci de rallier lunanimité, constant,

lobligeait à tenir compte des arguments pré-

sentés pour ou contre les principales affir-

mations des textes alors en chantier. En

outre, le pape lui-même nétait pas sans

nourrir quelque inquiétude quant à plusieurs

chantiers alors en cours, quil sagisse de la

collégialité ou du contrôle des naissances.

Cela explique bien des tensions au cours de

cette troisième session, notamment lors de

la dernière semaine, que lon appelle parfois

la «semaine noire» du concile.

Parmi les points les plus débattus, se

trouve le principe de la collégialité, que lon

trouve dans le schéma sur lÉglise. Ainsi, à

la veille de la session, Paul VI reçut-il un me-
morandum de vingt-cinq cardinaux, la plupart

membres de la Curie, et de Supérieurs dor-

dres religieux, selon lequel cette doctrine

serait nouvelle et ferait disparaître le caractère

LA constitution retrace l’histoire du salut, depuis nos premiers parents, en passant par Abraham,
Moïse, pour en arriver au Christ, plénitude de la Révélation. Les hommes, en s’en remettant en-

tièrement et librement à Dieu, peuvent alors faire acte de foi. On se souvient que la question du rap-
port entre Écriture et Tradition faisait partie des points parmi les plus controversés. Le concile

dépasse le clivage Écriture/Tradition, en ren-
voyant à leur source profonde : l’Évangile au sens
de Bonne Nouvelle, c’est-à-dire le Mystère du
Christ. Cet Évangile nous parvient par le double
canal de l’Écriture et de la Tradition, dont le texte
montre bien la relation étroite. Il ne s’agit pas de
deux puits étanches : la Tradition dépend de
l’Écriture dans laquelle a été consignée la prédi-

cation des apôtres ; et l’Écriture n’est transmise, et comprise en toute fidélité, que par la Tradition. La
charge d’interpréter de façon authentique la Parole de Dieu revient au magistère, tout en précisant
que celui-ci n’est pas au-dessus de la Parole mais à son service. 

Dei Verbum insistait aussi beaucoup sur l’importance de l’Écriture dans la vie de l’Église. Puisque,
dans l’Écriture, Dieu « vient avec tendresse au-devant de ses fils et entre en conversation avec eux », les fidèles
doivent puiser dans cette Parole « la solidité de leur foi, la nourriture de leur âme, la source pure et permanente
de leur vie spirituelle » (n°21). Aussi le concile encourageait-il, pour tous, la lecture fréquente de l’Écri-
ture, et citait saint Jérôme : « L’ignorance de l’Écriture, c’est l’ignorance du Christ ». On peut mesurer le
chemin parcouru à l’aune d’une anecdote de Michel Quesnel, bibliste. Dans les années 1950, un de
ses confrères, alors séminariste en vacances chez sa grand-mère, lui demanda si elle avait une Bible
pour qu’il alimente sa prière. La réponse ne tarda pas : « Mais, mon petit, je ne suis pas protestante ! ».
Certes, des cercles de chrétiens engagés dans des mouvements influencés par le mouvement biblique
n’auraient pas eu une telle réaction, mais Dei Verbum n’en remettait pas moins l’Écriture au premier
plan dans la vie de l’Église. On en trouve des échos dans la liturgie, avec un cycle des lectures éche-
lonné sur trois ans le dimanche, avec une large place pour l’Ancien Testament. La catéchèse s’en est
également trouvée ressourcée : à une catéchèse souvent par questions/réponses succéda une caté-
chèse davantage nourrie de la Bible. 

La constitution dogmatique
sur la Révélation divine 
(Dei Verbum), 
promulguée le
18 novembre 1965
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monarchique de lÉglise, et, partant, mettrait

en danger lintégrité de la doctrine catholique.

Pourtant, les votes se montrèrent très large-

ment favorables, puisque sur ce point, les

Pères votèrent oui pour 1624 dentre eux,

oui moyennant modifications pour 572 et

non pour seulement 42. La majorité put alors

sestimer soulagée, le texte semblant hors

de danger.

Le deuxième point controversé concerne

la liberté religieuse, qui faisait lobjet dune

déclaration. Celle-ci était définie comme

lexemption de toute contrainte en matière

religieuse, notamment de la part de lÉtat, de

telle sorte que nul ne soit forcé à agir contre

sa conscience, ou empêché dagir selon sa

conscience. La justification de cette liberté

venait du fait que lhomme ne pouvait chercher

la vérité quà sa façon propre, qui est la libre

recherche. Refuser la liberté religieuse revenait

à faire injure à la personne humaine et à son

éminente dignité, telle que voulue par Dieu.

Cela posait toutefois la question du dévelop-

pement de la doctrine: pouvait-on contredire

des enseignements précédents? La liberté

religieuse navait-elle pas été condamnée

parce quelle mettrait les droits de lhomme

au-dessus des exigences de vérité, et favo-

riserait ainsi lindifférentisme? Pour la minorité,

seule la vérité, et donc la religion catholique,

a des droits, lerreur nen a pas. Lévêque de

Sydney, Mgr Gilroy, demanda ainsi, par écrit:

«Est-il réellement possible pour un concile

œcuménique de déclarer que nimporte quel

hérétique a le droit de détourner les fidèles

du Christ, pasteur suprême, pour les mener

vers des pâturages empoisonnés?» Cest

toute une conception de la vérité et de son

accueil par lhomme qui est en jeu: la vérité

simpose-t-elle à lui comme du dehors, ou

doit-il prendre sa part dans cette quête?

Enfin, un dernier texte voyait sopposer

majorité et minorité, la déclaration sur les

Juifs et les non-chrétiens. Le texte, qui voulait

rompre avec lantijudaïsme, et condamner

évidemment toute forme de discrimination,

posait des problèmes politiques, en ce que

des chrétiens dOrient craignaient quil ne

soit interprété par des gouvernements arabes

comme un soutien à lÉtat dIsraël. Il posait

également des problèmes théologiques à la

minorité. Lun de ses représentants, le cardinal

Ruffini, regrettait ainsi que le texte se présente

comme un panégyrique des Juifs quand il

faudrait surtout prier pour quils reconnaissent

le Christ comme le messie.

Enfin, pour ne pas simplifier à lexcès, il

convient dajouter quune fracture traversait

également la majorité du concile, au sujet de

ce que lon appelait désormais le schéma

XIII, et qui était une expérience inédite pour

un concile : un texte sur les relations de

lÉglise avec le monde contemporain. La

notion de dialogue était ici centrale, notion

déjà largement utilisée par Paul VI dans sa

première encyclique, Ecclesiam suam. En

effet, si lÉglise aide le monde, disait le

schéma, la relation est réciproque, et le

monde aide aussi lÉglise à être vraiment

elle-même. Toutefois, au sein même de la

majorité, des tensions naissent. Certains,

notamment en Allemagne, ou en Orient, crai-

gnent que lÉglise nait une vision exagérément

optimiste du monde, alors quil est aussi

marqué par le péché. Ils souhaiteraient éga-

lement que lÉglise ne semble pas faire

passer comme au second plan sa mission

surnaturelle : elle nexiste pas seulement

pour soulager la misère, pour travailler à

plus de fraternité ici-bas, elle doit aussi guider

vers le salut. Ainsi le cardinal Frings, dont

Joseph Ratzinger était le conseiller, estime-

t-il que le schéma ne prend pas assez en

considération le mystère de la croix, qui nous

met en garde contre le monde et nous incite

«à suivre le Christ dans une vie de sacrifice

et dabstinence par rapport aux biens de ce



monde». Cette tension entre ceux qui veulent

insister sur la croix, et ceux qui mettent da-

vantage en avant le mystère de lIncarnation,

et la dignité de la création, ne pourra être to-

talement surmontée.

Le concile semblait toutefois parvenir à

bon port. Certes, il ne pourrait sachever

avec cette troisième session, mais les Pères

sapprêtaient à voter des documents particu-

lièrement importants, et notamment Lumen
gentium, la constitution sur lÉglise, le décret

sur lœcuménisme, ou encore la déclaration

sur la liberté religieuse. 

Pourtant, la «semaine noire» vint boule-

verser lassemblée de façon inédite. Une

lettre du Père de Lubac à lun de ses confrères,

écrite dans ces jours de tension extrême, ré-

sume bien le climat du moment: «Les 19-

20-21 novembre resteront pour longtemps,

je le crains, des jours de deuil pour lÉglise.

Rien ne sert plus de sindigner contre ce quil

faut bien appeler un «brigandage», le mal

est accompli, aux consé  quences incalculables.

On a pu voir dans Saint-Pierre un cardinal,

lun des membres les plus solides du Concile,

verser des larmes. Et je noserais rapporter

les réflexions de certains observateurs. Très

sciemment quelques hommes (une poignée)

ont voulu ruiner tout aggiornamento, supprimer

toute chance œcuménique, renvoyer les

évêques du monde entier à la condition de

valets, et en trois jours tout fut accompli. Le

Saint-Père, sans leur céder en tout (loin de

là!) a suffisamment cédé, pour que les

évêques soient maintenant dans une situation

fausse, réduits à limpuissance. Les phéno-

mènes de décadence vont saccélérer, et

peut-être par réaction surgiront des frondes

anarchiques. La catholicité tout entière a été

bafouée. Il faut avoir assisté au drame de

lintérieur pour en comprendre la portée.

Prions». Sans doute le Père de Lubac se

rasséréna-t-il bien vite, mais ces quelques

lignes témoignent de la tension accumulée.

22

LE texte, qui ne se limitait plus aux Juifs mais traitait bien des religions non chrétiennes, réprou-
vait toute discrimination en raison de la religion, et estimait que « nous ne pouvons invoquer Dieu,

Père de tous les hommes, si nous refusons de nous conduire fraternellement envers certains des hommes créés à
l’image de Dieu » (n°5). Aussi le concile encourageait-il le dialogue, la compréhension mutuelle, le par-
tenariat. Il reconnaissait également qu’il y avait des choses vraies et saintes dans ces religions, sans,

évidemment, aller jusqu’à un concordisme super-
ficiel, l’Église rappelant qu’elle était tenue d’an-
noncer le Christ « dans lequel les hommes doivent
trouver la plénitude de la vie religieuse et dans lequel
Dieu s’est réconcilié toutes choses » (n°2). En ce qui
concerne la religion juive, le concile reconnaissait
que le christianisme y trouvait sa racine. La pru-
dence l’avait finalement emporté dans quelques
expressions : le rejet explicite du déicide avait
sauté, la chose étant dite par une formulation
plus longue, ne contenant pas le mot « déicide ».
La déploration des persécutions et manifestations

d’antisémitisme était affirmée, en prenant soin de préciser que l’Église était « poussée, non pas par des
motifs politiques, mais par la charité religieuse de l’Évangile » (n°4). 

Déclaration 
sur les relations de l’Église 
avec les religions non
chrétiennes 
(Nostra aetate), 
promulguée 
le 28 octobre 1965



Que sétait-il passé? Dune part, une note

explicative (dite nota praevia) avait été distri-

buée aux Pères au sujet du chapitre de

Lumen gentium portant sur la collégialité.

Cette note cherchait surtout à rappeler les

pouvoirs du pape, qui nétaient en rien com-

promis par la collégialité, puisque la distinction

nétait pas à faire entre le pape et les évêques

ensemble, comme sils formaient quelque

contre-pouvoir, mais entre le pape seul et le

pape avec les évêques. Or, le 19 novembre,

on annonça aux Pères que le vote densemble

sur le schéma sur lÉglise comprendrait la

note qui navait pas été discutée par las-

semblée. Les Pères devaient donc soit rejeter

la constitution, fruit dun travail gigantesque,

soit laccepter avec une note dont ils navaient

pas débattu. Certes, beaucoup estimaient

quelle ne changeait rien sur le fond, mais le

procédé était ressenti comme blessant. Cest

Paul VI qui était à linitiative de cette note,

confiée à la commission doctrinale (et no-

tamment au théologien Gérard Philips, véri-

table cheville ouvrière de Lumen gentium).

Le pape était en effet soucieux de rallier la

minorité du concile, mais aussi de préserver

les prérogatives de la primauté. 

Lassemblée fut dautant plus choquée

que, le même jour, alors que le décret sur

lœcuménisme avait déjà été voté chapitre

par chapitre, et quil ne restait quà procéder

à un vote densemble, des modifications

furent distribuées aux Pères. Elles ne pou-

vaient être discutées, et seraient incluses au

texte tel que soumis au vote densemble. Là

encore, Paul VI était à lorigine de ces modi-

fications, dans le but de rallier lunanimité. Et

les Pères se trouvaient devant un choix qui

nen était pas vraiment un : voter le texte

avec ces modifications quils ne pouvaient

discuter, ou rejeter lensemble alors quils

venaient de lapprouver très largement chapitre

par chapitre...

Enfin, il fut annoncé aux Pères que le vote

sur la liberté religieuse, texte qui concentrait

tant de critiques de la minorité, naurait fina-

lement pas lieu! Ce fut la stupeur, et quand

Mgr De Smedt, chargé de ce texte, dut tout

de même le présenter, bien quil ne serait

pas soumis aux votes, la tension accumulée

se déchargea en applaudissements dune

intensité inédite. Comme le notait un évêque

français, Mgr Jauffrès: «Spontanément, de

tous les points de lassemblée, les applau-

dissements crépitèrent, montèrent, allèrent

crescendo, sarrêtant parfois pour reprendre

plus vigoureusement et se prolongeant indé-

finiment […]. Le plébiscite était fait, et personne

ne put sy tromper. Limmense majorité du

concile est pour la Liberté religieuse, telle

que nous la présentée le Secrétariat pour

lUnité». La décision du report revenait, cette

fois, après une plainte de la minorité, au

conseil de présidence du concile, formé de

douze cardinaux, et qui estimait, non sans

raison, que le texte avait été profondément

modifié par la commission depuis la dernière

discussion, et quil nécessitait donc de nou-

veaux débats.

Reste quavaient été notamment approuvés

deux textes majeurs du concile: la constitution

sur lÉglise, Lumen gentium, et le décret sur

lœcuménisme, Unitatis redintegratio. 

Mener le concile à bon port, 
la tâche de la quatrième 
et dernière session.

La session fut la plus éprouvante pour

ceux qui étaient au cœur du travail des com-

missions, parce quil fallait terminer, cette

quatrième session devant aussi être la der-

nière. 

Parmi les textes encore en chantier se

trouve Gaudium et spes, texte très attendu

sur les relations de lÉglise avec le monde

de son temps. Cétait une première, dans

lhistoire des conciles, que de traiter dun tel

sujet, ce qui explique aussi les tiraillement
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entre ceux qui estimaient que lon regardait

le monde de façon trop optimiste, et dautres,

à limage du Père Lebret, qui pensait quon

nallait pas encore assez à la rencontre de la

totalité du monde daujourdhui. Toute cette

constitution pastorale est animée par le souci

dune profonde solidarité de lÉglise avec le

genre humain. Les termes de dialogue, par-

tenariat résument bien la démarche den-

semble. Cest ce que dit notamment la pre-

mière phrase de ce long document: «Les

joies et les espoirs, les tristesses et les an-

goisses des hommes de ce temps, des pau-

vres surtout et de tous ceux qui souffrent,

sont aussi les joies et les espoirs, les tristesses

et les angoisses des disciples du Christ».

Lune des meilleures preuves de cette soli-

darité, pour le concile, est dentamer un dia-

logue avec la famille humaine sur les différents

problèmes quelle rencontre. LÉglise se pro-

pose de les éclairer à la lumière de lÉvangile,

elle offre sa collaboration sincère, persuadée

que lÉvangile est en harmonie avec les

désirs les plus secrets du cœur humain, et

peut à la fois «éclairer le mystère de lhomme»

et «aider le genre humain à découvrir la so-

lution des problèmes majeurs de notre temps»

(n°10). Au fond, cétait la démarche entreprise

par Paul VI quand il sétait rendu, au mois

doctobre de cette année 1965, à lONU. Il

sétait en effet présenté comme «un homme

comme vous, votre frère», dont le seul désir

était «de pouvoir vous servir dans ce qui est

de Notre compétence, avec désintéressement,

humilité et amour».

Le concile devait aussi parvenir à une

version définitive du texte sur la Révélation,

alors que les premiers débats à ce sujet re-

montaient à 1962 ! La Révélation nétait

plus réduite à un corpus de vérités à croire,

Dei Verbum (la Parole de Dieu) dit en effet:

«Il a plu à Dieu dans sa bonté et sa sagesse

de se révéler en personne […]. Par cette

révélation, le Dieu invisible sadresse aux

hommes en son surabondant amour comme

à des amis, il sentretient avec eux pour les

inviter et les admettre à partager sa propre

vie» (n°2). 
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ALORS qu’une première version du texte (2e session) insistait avant tout sur la liberté de l’acte de foi
et la liberté de conscience, le point de vue de cette déclaration est davantage juridique. En effet, la

liberté religieuse consiste « en ce que tous les hommes doivent être exempts de toute contrainte de la part tant des
individus que des groupes sociaux et de quelque pouvoir humain que ce soit, de telle sorte qu’en matière religieuse nul

ne soit forcé d’agir contre sa conscience ni empêché d’agir,
dans de justes limites, selon sa conscience » (n°2). Il ne
s’agit nullement de quelque concession à l’esprit du
temps, d’indifférentisme, mais de fidélité à la Parole
de Dieu : « Le droit à la liberté religieuse a son fondement
réel dans la dignité même de la personne humaine telle que
l’ont fait connaître la Parole de Dieu et la raison elle-
même » (n°2). En effet, la dignité de l’homme re-

quiert qu’il recherche la vérité à sa manière propre, c’est-à-dire par une libre recherche, et suive sa
conscience. Cette dignité a été voulue par Dieu (n°3). Aussi, si tout homme doit chercher la vérité, et
quand il l’a connue, doit l’embrasser et lui être fidèle, « la vérité ne s’impose que par la force de la vérité elle-
même » (n°1). Il n’empêche que les fidèles du Christ, pour forger leur conscience, « doivent prendre en sé-
rieuse considération la doctrine sainte et certaine de l’Église. De par la volonté du Christ, en effet, l’Église catholique
est maîtresse de vérité ; sa fonction est d’exprimer et d’enseigner authentiquement la vérité qui est le Christ » (n°14).

Déclaration sur la liberté
religieuse 
(Dignitatis humanae),
promulguée 
le 7 décembre 1965



Terminons par deux déclarations qui

avaient fait couler beaucoup dencre, et qui

avaient déjà agité laula conciliaire: la dé-

claration sur les religions non chrétiennes,

Nostra aetate, et la déclaration sur la liberté

religieuse, Dignitatis humanae. Au sujet du

premier texte, tous les Pères nétaient pas

revenus de leurs préventions. En effet, lors

de lintersession, lItalien Mgr Carli, membre

du Coetus internationalis Patrum (groupe

international de Pères), qui rassemblait des

Pères résolument hostiles à laggiornamento
(lune de ses principales figures était Mgr

Marcel Lefebvre), avait en effet expliqué

que, selon lui, les Juifs portaient une res-

ponsabilité collective dans la mort du Christ,

et que laccusation de déicide nétait pas

infondée. Les retentissements politiques

dun tel texte inquiétaient également. 

Enfin, la déclaration sur la liberté religieuse

aboutit également, malgré une opposition

irréductible de ceux qui estimaient quelle

sacrifiait les droits de la vérité sur lautel

des droits de lhomme, qui dénonçaient

une conception selon laquelle lhomme

serait totalement autonome (conception qui

nétait pourtant pas celle de la déclaration).

Le vote densemble sur le texte devait

encore compter 249 opposants contre 1954

oui. Pourtant, à lONU, Paul VI avait nette-

ment dit son attachement à la liberté reli-

gieuse. 

Le concile touchait à sa fin, mais il ne

devait pas se terminer sans un geste qui

souleva un grand espoir. En effet, le 7 dé-

cembre, la veille de la clôture, fut lue au

concile une déclaration commune du pape

Paul VI et du patriarche de Constantinople

Athénagoras, qui regrettait lexcommunication

mutuelle entre Grecs et Latins en 1054, et

promettait de travailler à une communion

pleine et entière entre les deux Églises.

Lexcommunication était même levée! Quand

Paul VI prononça son discours sur la signi-

fication religieuse du concile, il ne se montra

pas dun optimisme béat. Il était conscient

des difficultés de lépoque: une époque da-

vantage tournée vers les valeurs de la terre

que vers celle du ciel, une époque où loubli

de Dieu était devenu habituel, une époque

dans laquelle lhomme pouvait sembler se

suffire à lui-même et ne nécessiter aucune

ouverture à quelque transcendance que ce

soit, une époque marquée finalement par le

déclin de la religion. Pourtant, il était persuadé

que le concile avait emprunté la bonne voie,

celle de la charité : « Sympathie pour

lhomme de ce temps. La règle de notre

concile a été avant tout la charité. Et qui

pourrait accuser le concile de manquer des-

prit religieux et de fidélité à lÉvangile pour

avoir choisi cette orientation de base, si lon

se rappelle que cest le Christ lui-même qui

nous a appris à regarder lamour pour les

frères comme signe distinctif à ses disci-

ples?» Le pape soulignait ici une dimension

fondamentale. Alors que les conciles pré-

cédents utilisaient largement le canon, cest-

à-dire des prescriptions ou des interdictions

souvent assorties de peines en cas de non-

obéissance, Vatican II avait adopté un autre

langage, qui révèle sa démarche profonde.

Le concile avait substitué linvitation à la

menace, avait voulu persuader en montrant

lidéal à atteindre plutôt que de menacer.

Cétait le signe dune Église en dialogue,

soucieuse de cheminer avec le monde tel

quil est, sans exclusive. Bien entendu,

lÉglise annonçait toujours lÉvangile, mais

non pas dans la position dune autorité

soupçonneuse, cétait lamitié confiante qui

prévalait.

Le lendemain, près de 300 000 personnes

se pressèrent place Saint-Pierre et à ses

abords: le concile tenait sa cérémonie de

clôture. Le travail accompli avait été gigan-

tesque ; restait maintenant à recevoir ces

grandes inspirations.

25


